
REPUBLIQUE DU SENEGALt ---------------------
.,1 ~~~~!~~~2~_~~_~:L~~!:2~~!S~~ N° 64.452

DECRET de: PRESENTATION'

à l'Assemblée Nationale d'un projet de loi
relative à l'apposition d'affiches et de

dispositifs de publicité

LE PRESIDENT de la REPUBLIQUE,

VU la Constitution,

DECRETE:

ARTICLE UNIQUE - Le projet de loi dont la teneur suit, sera présenté
par le Ministre de l'Intérieur qui oat~charg~ d'en exposer les motifs
et d'en soutenir la discussion./-

Fait à DAKAR, le 19 Juin 1964

Léopold Sédar SENGHOR.
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•. MINISTERE de L'INTERIEUR

EXPOSE des MOTIFS
de la LOI RELATIVE à l'APPOSITION d'AFFICHES

et de DISPOSITIFS de PUBLICITE

Lu prolifération d'affiches sur les curs des iuoeubles publics
et,privas enladit les agglonérations et tout particulièrecent la ville
de DAKAR. Il convenait d'ordonner les pratiques de la publicité en leur
enlevant sinplenent ce qu'elles peuvent avoir d'anarchique et de con-
traire à l'esthétique. D'autre part, l'on a constaté une lacune dans
la Lég Ls Lat.Lon de la na t.Lè re ,

La loi du 29 Juillet 1881, en son paragraphe 1er du chapitre III,
traite de l'affichage des actes de l'autorité publique et des règles
concernant les canifestes électoraux. Elle restera en vigueur. Par con-
tre, l'article trois du présent texte renplacera les dispositions ]."(i);-

latives à l'affichage conprises dans le décret. du 25 Aodt 1937 protè-
geant Les raonuraen ës naturels et les sites (articles 10) et. dans le dé-
cret du 25 Janvier 1944 sur la protection des nonunent9> historiques
(article 6, alinéa 4).

Ces décvets de 1937 et de 1944 constituaient la seule législatio~
de la oatière. Il convenait d'y renédier en prenant les nesureS de sau-
vegarde des iooeubles bâtis ou non ne constituant ni des sites, ni des
nonUQents naturels ou historiques. De cette double nécessité est née la
loi qui est ici présentée.

Son article 1er établit le principe que l'apposition d1affiches
ou de dispositifs de publicité est interdite en tous lieux autres que
les enplacecents réservés à cet effet par l'autorité adoinistrative.
Toutefois, il convient de sauvegarder les droits de la propriété privée
par des dérogations qui assouplissent l'article précédant.

Sur les icneubles privés, l'affichage et l'installation de dis-
positifs de publicité sont autorisés à la triple condition.

qu'ils fassent l'objet d'un contrat écrit entre le propriétaire
de l'ioaeuble ou éventuellenent les ayants-droit et l'auteur de l'af-
fichage ou de la publicité, (art.2) ;

- qu'ils aient reçu l'agrénent de l'autorité adoinistrative con-
pétante (art.2)

- qu'ils ~oient effectués par une entreprise de publicit~ agr~ée
par l'adninistration ou par l'adninistration elle-n~De (art. 4)

L'article 3 prot~ge les "zones constituant ~es sites ou des
ensenbles architecturaux", tandis que les peines applicables aux infrac-
tions cocoises aux dispositions de la loi sont fixées par l'article 5.
Enfin, les dispositifs durables de publicité, telles les enseignes luni-
neuses, en place avant la Dise en vigueur de la présente loi, seront
réputés autorisés pourvu qulils ne constituent pas des atteintes aux
règlenents actuels~/-
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REPUBLI QUE DU SENEGAL
Il/~~tl1f

-------~-----~---
ASSEMBLEE NATIONALE

~) A P P 0 R T

Fait

au nom de la Commission de l'Education, de la
Culture, de l'Information, de la Jeunesse et
des Sports.

SUR LE PROJET DE LOI N° 30/64

relative à l'apposition d'arfiches et de
dispositifs de publicité.

Par M. Fodé FANNE.-
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Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Saisie pour avis votre Commission de ltEducation,
de l'Information, de la Jeunesse et des Sports s'est réu-
nie le 3 Juillet I964 à 16 heures à l'effet d'examiner
le projet de loi 30/64 relatif à l'apposition d'affiches
et de dispositifs de publicité.

Ce projet, loin de supprimer tout droit d'ap-
poser des affiches et des dispositifs de publiCité, ordon-
ne les pratiques de la publicité en leur enlevant simple-
ment ce qu'elles peuvent avoir d'anarchique et de contraire
à l'esthétique en m~me temps qu'il tient compte des dispo-
sitions de la loi du 29 Juillet I881 et des décrets des
25 Août I937 et 25 Janvier I944 qui constituaient la seule
législation en la matière.

Toutefois par dérogation aux dispositions de
l'article 4 votre Commission souhaiterait que les asso-
ciations sportives ou culturelles et les oeuvres sociales
soient exemptées de la redevance.

C'est sous le bénéfice de cet unique amen-
dement que vous êtes invités à approuver le projet de
Loi 30/64
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~~UBLIQUE DU SENEGAL

AS SEl>1BLE:~NA TI ONALE

DEUXI~ffi SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1964

1L~_PPORT

fait

au nom de la Commission de la Législation, de la
Justice, de l'Administration Génér~le et du
Réglement Intérieur

Sur

- le Projet de Loi nQ 30/64 reletif à l'apposition
draffiches et de dispositifs de publicité.

par Me ICII4.R Nf:q"OFENEDIOUF

""".•.
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Monsieur ie Président,
Messieurs,

"Il faut en revenir aux temps où les maisons étaient
blenches", disait un Urbaniste moderne.

En effet, le nombre impressionnant d'affiches sur les
murs des immeubles publics et privés enlaidit les aggloméra-
tions et particulièrement la ville de Dakar, et lui donne
un cachet qui est loin de répondre à son cachet authentique.

Nous savons tous que la publicité est fille de la
propagande. Il y a une publicité de bonne qualité et une
autre, celle là, de mauvaise qualité.

La publicité par affiches, dans les conditions où
elle est pratiquée dans ce pays, peut avoir un je ne sais
quoi d'anarchique et d'inesthétique.

En voilà assez pour les faits concrets et vérifiables
à travers les rues et les grandes avenues de la Capitale.

Sur le plan du droit, la loi du 29 juillet 1881, en
son paragraphe 1er du chapitre 3, traite de l'affichage des
actes de l'autorité publique et des règles concernant les
manifestes électoraux. Elle restera, semble-t-il, en vigueur.
Par contre, l'article 3 du projet qui vous est soumis rempla-
cera les dispositions relatives à lraffichage comprises dans
le décret du 25 aoftt 1937 protégeant les monuments naturels
et les sites; et dans le décret du 25 j~vier 1944 il est
précisé un texte sur la protection des monuments historiques
(article 6, alinéa 4).

Le Législateur, dans ce texte, a commis une lacune
grave: il convient, Messieurs, présentement d'y remédier. Il
faut prendre des mesures as~urant la sauvegarde des immeubles
b~tis ou non ne constituant ni des sites, ni des monuments
naturels ou historiques. ../..
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Le présent projet de loi procède de cette préoccu-
pation.

Ce projet établit le principe que l'apposition
d'affiches ou de dispositifs de publicité est interdite en
tous lieux autres que les emplacements réservés à cet effet
per l'aumorité administrative. Cependant, la propriété privée
telle qu'elle est entendue au sens du droit civil français,
et tenant compte des dispositions de le loi sur le domaine
national, doit ~tre sauve ga.r dé e,

Des dérogations ont été établies pour un assouplis-
sement de ce texte en apparence brutalo

Sur les immeubles qui font l'objet d'une appropria~ion
privée, l'affichage et l'installation de dispositifs de
publicité sont autorisésy mais avec trois conditions 1

IQ/ Il faut et il suffit qu'ils fassent l'objet dtun

contrat écrit entre le propriétaire de l'immeuble ou les
ayants-droit et l'auteur de llaffichage ou de la pUblicité,

2Q/- Il faut et il suffit qu'ils aient reçu l'&grément
de l'autorité administrative compétente;

JQ/- Il faut et il suffit qu'ils soient effectués
par une entreprise de publicité agréée par l'administration
ou par l'administration elle-m~meG

L'article 3 du projet protège les "zones constituant
des sites ou des ensembles architecturaux"~ cependant que les
peines applicables aux infractions commises aux dispositions
de la loi sont fixées par l'article 5a

Mesures d'assouplissement encore: les dispositifs
~urables de publicité, telles les enseignes lumineuses;
an place avant la mise en vigueur de le présente loi, seront
réputés autorisés pourvu qu'ils ne constituent pas des
atteintes aux réglements aciuelsé

~../ ..
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C'est pourquoi, Monsieur le Prési&ent, Messieurs;
votre Commission de la Législation et de la Justice vous
demande d'adopter ce texte à l'unanimité; convaincue que,
comme elle, vous avez le souci légitime de sauvegarder
l'esthétique des agglomérations sénégalaises et de faire de
Dakar la ville la meilleure.

-:-
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ASSEMBLEE NATIONALE

-Llf) A P P 0 R T

Fait

au nom de la Commission de l'Education, de la
Culture, de l'Information, de la Jeunesse et
des Sports.

SUR LE PROJET DE LOI N° 30/64

relative à llapposition d'affiches et de
dispositifs de publicité.

Par M. Fodé FANNE.-
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Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Saisie pour avis votre Commission de l'Education,
de l'Information, de la Jeunesse et des Sports s'est réu-
nie le 3 Juillet I964 à 16 heures à l'effet d'examiner
le projet de loi 30/64 relatif à l'apposition d'affiches
et de dispositifs de publicité.

Ce projet, loin de supprimer tout droit d'ap-
poser des affiches et des dispositifs de publicité, ordon-
ne les pratiques de la publicité en leur enlevant simple-

ment ce qu'elles peuvent avoir d'anarchique et de contraire
à l'esthétique en m~me temps qu'il tient compte des dispo-
sitions de la loi du 29 Juillet I881 et des décrets des
25 Août I937 et 25 Janvier I944 qui constituaient la seule
législation GIl1a matière.

Toutefois par dérogation aux dispositions de
l'article 4 votre Cornndssion souhaiterait que les asso-
ciations sportives ou culturelles et les oeuvres sociales
soient exemptées de la redevance.

C'est GOUS le bénéfice de cet unique amen-
dement que vous êtes invités à approuver le projet de
Loi 30/64
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1lliPUBLIQU~; DU S_~rr~;GAL

Un Pe..pLe - Un But - Une Foi
-=-=-=-=-

ASS~_'1BL_~:'.:.N!-dIUNALE
-=-=-=-=-

NO 53 / a: !ZJ 0
relative à l'ap~o8i~ion d'affiches et de
dispositifs de publicité.

L'A~Sbl-"BL__::;::N:__TIJNALB
a~rès en avoir délibéré,
a adopté, en sa séance du Samedi 4 Juillet
1964, la loi don~ la teneur suit

ARTICLE PR':';blL,IL-Il est incerdit d'ap_oser des affiches à la vue
du public ou d'installer les dispositifs de pJblicité de quelque
nature qu'ils s Lent en dehors des emp.l.ace.aerrt s réservés à cet
effet par l'au~orité adwinlstrative.
ARTICLE: 2.- Par dérogation aux dispositions de l'article 1er, l'af-
fichage ou l'installation de dispositifs de publicité sur les
immeubles privés, bâtis ou non, est autorièé à la double condition :

a) - qu'il fasse l'objet d'un contrat écrie entre le proprié-
taire ou éventuellement les autres ayants droi~ de l'lTIMeuble et
l'8uteur de l'affichage ou de la publicicé ;

b) - qu t i L ait reçu l'agrélllent de l'autorité admj.n i st.r-et t ve
compétente. Cet agrément sera réputé donné en cas de silence de la-
dite autori~é pendant deux meis à compter de 12 réce~tion de la de-
mande, accompagnée du contrat.
ARTICL~ 3.- Aucune autorisation ne peut être accordée peur l'ap~osi-
tion d'affiches ou l'inscall&tion de d~spositifs de publicité dans
les zones constltuant les si~es ou des ensembles architecturaux. La
liste de ces zones sera fixée par l'autorité administrative.
ARTICLE 4.- L'installation matérielle des affiches ou dispositifs
de publicité visés aux articles 1 et 2 ci-dessus ne peut être effec-
tuée que par des entreprises de publicité agréées ou par l'Adminis-
tration. Dans CG dernier cds, l ~tat ou la Commune percevront une
redevance en rélllunération du service rendu.
ARTICW 5. - Toute infraction ai.x disposi ti ons de la présente loi
sera punie d'une amende de 20.0JJ à 1 million de francs.

En cas de récidive, il pourra être prononcé une peine d'em-
prisonnement d 'un ~'1, six mois.

L'autorité administrative pourra, après une mise en demeure
restée

.OO/OOQ

~
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sans offet dans un délai de 48 heures, ordonner la lacération
ou lienl~vement des afflches ou dispositifs de publicité, et
la remise des lleux en l'état, le tout d'office et aux frais
du délinquant.
ARTICh" 6.- Les modali tés d'application de la présente loi et
sa date d'entrée en vigueur seront fixées par le décret.
AHTICL'~:70- Les disposi tifs durable s de pu b.l Lc i té installés
avant la mise en vigu8 r de la présente loi en conformité avoc
les règlements applicables sont ~éputés autorisés./-

Dakar, le 4 Juillet 1964

LE ];>1:(.1:; 8ID~NT D"
_w S;;;ANCE

Lamine GUZYE.-
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